
La reconnaissance légale des
couples non mariés pourrait
bientôt connaître une nou-
velle avancée.

L'adoption prochaine d'une
loi octroyant des droits suc-
cessoraux au cohabitant
légal est en effet prévue.

depuis l’an 2000, deux per-
sonnes majeures et non mariées
peuvent opter pour le statut de
cohabitant légal, et ce par simple
déclaration devant l'officier de
l'état civil.
Ce nouveau statut ne conférait
jusqu'à présent qu'un nombre
restreint de droits civils. La situa-
tion devrait cependant bientôt
évoluer à l’avenir. En devenant
héritier à part entière, le cohabi-
tant légal pourra prétendre à cer-
tains droits dans la succession
de son partenaire prédécédé,
même si aucun testament n'a
été rédigé en sa faveur.

un projet de loi
en gestation
L'avant-projet de loi déposé par
la ministre de la Justice attribue
au survivant des cohabitants lé-
gaux un droit d'usufruit sur les
biens préférentiels (maison d'ha-
bitation et meubles meublant

l’habitation) laissés par le pré-
mourant (entendez le conjoint
décédé). En outre, le projet de loi
permet au cohabitant légal dé-
cédé sans postérité d'avantager
son partenaire au moyen de libé-
ralités (soit des dons ou autres
legs), sans pour autant être li-
mité par la réserve héréditaire
des ascendants. Pour rappel, la
réserve héréditaire est la part
qui revient légalement aux héri-
tiers,en fonction de leur degré
de filiation avec la personne dé-
cédée.
A l'instar du conjoint survivant,
le cohabitant légal se voit donc
reconnaître un statut d'héritier
privilégié par rapport aux père
et mère du défunt (ligne directe,
donc).

quid du testament?
Le testament en faveur du coha-
bitant légal est-il pour autant de-

venu superflu? Assurément pas.
Celui qui désire laisser à son par-
tenaire davantage que l'usufruit
de sa maison ou des meubles qui
la garnissent aurait encore inté-
rêt à rédiger un testament. Par
exemple, celui qui désire trans-
mettre la pleine propriété ou
l'usufruit d'un portefeuille de
titres à son partenaire devra pas-
ser par un legs (disposition testa-
mentaire), comme c'est déjà le
cas actuellement.
Donner de son vivant à son par-
tenaire présente aussi des avan-
tages, notamment sur le plan fis-
cal, les droits de mutation étant
alors moins élevés (pour les do-
nations mobilières, ce droit est li-
mité à 3%). Il importe cependant
de rappeler que la donation
entre cohabitants est irrévo-
cable (contrairement à la dona-
tion entre époux faite hors
contrat de mariage) ! On ne peut

donc pas revenir en arrière.
Les tontines et autres clauses
d'accroissement (voir par ail-
leurs) conservent également
tout leur intérêt, notamment
pour la transmission des im-
meubles non visés par les nou-
velles dispositions légales.
L'achat en nue-propriété d'un
bien par l'un des partenaires et
en usufruit par l'autre est aussi à
recommander dans certains cas.

des différences,
il y en aura encore!
Il subsistera tout de même
quelques différences entre les
couples mariés et les cohabi-
tants légaux quant à leur régime
successoral.
D'abord, l'usufruit (le droit de
jouissance d’un bien, pas de pro-
priété) successoral du cohabitant
légal ne porte pas sur l'ensemble
des biens du défunt, le but de la

loi étant principalement d'éviter
que le survivant des cohabitants
ne se retrouve à la rue au décès
de son partenaire. On lui attri-
bue donc l'usufruit de la maison
e t s o n c o n t e n u , m a i s r i e n
d'autre. Par ailleurs, le cohabi-
tant légal ne fait pas partie des
héritiers réservataires, contraire-
ment au conjoint. Cela signifie
qu'il sera toujours possible de
déshériter totalement son parte-
naire. L'exhérédation, comme on
dit dans le jargon, devra cepen-
dant se faire par testament.Cette
réforme de notre droit civil suc-
cessoral est d'autant plus appré-
ciable qu'elle devrait mettre un
terme à la confusion qui règne
depuis un certain temps déjà
dans l'esprit du public concer-
nant les règles relatives à la coha-
bitation légale. En effet, dans les
trois Régions du pays, des me-
s u r e s o n t é t é p r i s e s i l y a
quelques années pour aligner
l'impôt successoral des cohabi-
tants sur celui des couples ma-
riés.
L e s g e n s o n t p e i n e à c o m -
prendre que l'allégement de
l'impôt ne signifie pas en soi la
reconnaissance de droits succes-
soraux pour les personnes vi-
vant maritalement sans être ma-
riées. Cette incohérence dans
notre législation devrait prochai-
nement disparaître. � 
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Conjoint survivant
Succession légale du conjoint précédé

Cohabitant légal (réforme en préparation)
Succession légale du cohabitant prédécédé

Lorsque le défunt laisse des descendants, le conjoint 
survivant recueille l'usufruit de toute la succession.

Lorsque le défunt ne laisse aucun successible, le conjoint 
survivant recueille la pleine propriété de toute la succession.

Lorsque le défunt laisse d'autres successibles, le conjoint 
survivant commun en biens recueille la pleine propriété 
de la part du prémourant dans le patrimoine commun 
et l'usufruit du patrimoine propre du défunt.

Le survivant des cohabitants hérite de l'usufruit 

de l'immeuble affecté au jour du décès au logement 

principal de la famille, ainsi que des meubles 

qui le garnissent.


